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Vu le D ecret du J 5 mars 202 1 revisant la Loi du 15 avril 20 I 0 portant amendement de celle du 9 septembre 2008 sur 
I"etat d·urgence; 

Vu le Decret du l 0 avril 2024 portant creat ion du Conseil Presidentiel de Transition : 

Yu le Decret du 23 mai 2024 determinant rorganisation et le mode de fonctionnement du Conseil Presidentiel de Transition ; 
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Consiclerant que la crise multiforme que connait le pays entraine une situation cl'extreme urgence caracteri see no­
tamment par une violence accrue des gangs armes et une situation humanitaire preoccupante 111em19ant !'existence de la 
population et les fondements de la Republique ; 

Considerant que les actions criminelles des bandes armees, suivies de menace de guerre civile et de genocide, par leur 
ampleur et leur ignominie, reverent un caractere hautement dangereux pour la securite nationale, subregionale, regionale 
et internationale ; 

Considerant que la situation securitaire a des incidences negatives graves sur les secteurs productifs, notamment sur 
les produits agricoles et alimentaires. les services et sur la mobilite des personnes et des biens; 

Considerant que, pour melt.re fin a cette degradc1tion securitaire et humanitaire catastrophique pour le pays, ii est urgent 
d' instaurer l'etat d'urgence sur les Departements de l 'Ouest, de l 'Artibonite et du Centre; 

Considerant qu'aux termes du Decret du 15 mars 202 1 susvise, l 'etat d 'urgence declare par les autorites centrales. 
par A1Tete, vaut pour une periode maximale d'un (I ) mois a !'expiration de laquelle i i peut etre renouvele pour une autre 
periode d'un {l) mois et. au-dela de deux(2) moi s, l 'etat d'urgence peut etre renouvele avec l'assentiment du Corps Le­
gislatif pour une autre periode determinee en fonction de l 'ampleur de la situation ; 

Considerant que l'ampleur de la si tuation securitaire et humanitaire est telle qu • ii est imperieux de decreter une grande 
mobilisation des ressources et des moyens institutionnels de l'Etat pendant une periode de trois (3) mois consecutifs ; 

Considerant que le Pouvoir Legislatif est, pour le moment. inoperant et qu ' il y a alors lieu, pour le Pouvoir Executif. 
de prendre un Decret pour instaurer I 'etat d'urgence sur les Departements de l"Ouest, de I' Artibonite et du Centre pour 
trois (3) mois ; 

Sur le rapport des Ministres de la Justice et de la Securite Publique. de l'lnterieur et des Collectivites Territoriales. de 
la Defense, de I' Agriculture. des Ressources Naturelles et du Developpement Rural. de l'Economie et des Finances, de 
la Planification et de la Cooperation Externe. du Commerce et de l'Indu~trie. et de la Sante Publique et de la Population : 

Et apres deliberation en Conseil des Ministres; 

DECRETE 
Article t rr._ L'etat d'urgence est instaure sur les Departements de 1·ouest, de l'Artibonite et du Centre pour trois 

(3) mois. allant du 9 aout au 9 novembre 2025. 

Article 2.- En vertu du present Decret. le Gouvernemcnt est habilite a prendre les mesures suivantes pour le reta­
blissement du cours normal de la vie: 

I 
0

) ordonner la mise en reuvre des mesures prevues par le plan d'intervention visant a retablir l 'ordre 
public. la paix sociale et la securite sur toute l 'etendue des Departements mentionnes a !'article 
I" ; 

2°) appliquer des procedures celeres de deblocage de fonds ; 

3°) faire les depenses jugees necessaires : 

4°) desaffecter des credits budgetaires en vue de faire face a la situati on. a !'exception des salaires, 
indemnites et pensions de retraite ; 

5° ) passer les cont rats qu • i I juge necessaires selon les procedures celeres prevues par la reglementation 
sur les marches publics ; 

6°) accorder. pour le temps qu'il juge necessaire a !"execution rapide et efficace des mesures d'in­
tervention. les autorisations ou derogations prevues par la Loi pour l'exercice d·une activite ou 
l'accomplissement d'un acte requis dans les circonstances: 

7°) ordonner. le cas echeant. la fermeture d'etablissements : 

8°) ordonner. lorsqu'il n'y a pas d'autre moyen de protection. !'evacuation des personnes; 

9°) prendre les dispositions necessaires en vue d'heberger les populations deplacees et pourvoir. au 
besoin. a leur ravitaillement : 

I 0°) controler I' acces aux voies de circulation sur toute l' etendue des Departements mentionnes 1t 
I· article I <r ou le soumettre a des regles particulieres ; 

11 ° ) mettre en reuvre tout programme c1· assistance tinanciere juge necessaire ll I' egard des personnes 
victimes; 

12°) ordonner. lorsqu·i1 n' y a pas ct ·autre moyen de protection, la construction ou la demolition d'ou-
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vrages ainsi que le deplacement de tout bien public ou prive: 
13°) mettre des agents publics a disposition des institutions responsables de la protection civi le; 
14 °) requerir I" aide de toute personne en mesure de venir en appui aux effecti fs deployes. si le nombre 

des agents publics disponibles ne suffit pas : 
15°) coordonner le recrutement et l'action des benevoles: 
16°) requisitionner des moyens supplementaires de secours et lieux d'hebergement appartenant a des 

personnes privees. si les moyens logistiques dont disposent les services publics ne suffisent pas; 
17°) creer et organiser toute structure ad hoe dotee de pouvoirs necessaires pour assurer la gestion 

equitable de la situation d"urgence ; 
18°) renforcer Jes dispositifs de securite sur toute l 'etendue des Departements mentionncs a l ' article 

I " · 

19°) faire diffuser. par les stations emettrices. des emissions visant a informer valablement la population. 
notamment sur les compo11ements a avoir pendant la periode d"etat d"urgence; 

20°) engager les Forces /\rmees d'Harti en vue de preter main forte a la Police Nationale d"Hani ; 
21 °) instaurer des mesures de surete ~peciales sur toute 1 ·etendue des Departements mentionnes a l'ar­

ticle I er ; 

22°) ordonner, le cas echeant. la suspension de certains services essentiels comme la communication 
routiere. maritime, aerienne et telephonique. pour les besoins des operations; et 

23°) mobiliser des rcssources supplementaires tant nationales qu • internationales aux fins d" amelioration 
des conditions de securite physique des citoyens et de securite alimentaire et agricole du pays. 

Article 3.- Le present D ecret scra publie et execute a la diligence des Ministres de la Justice et de la Securi te Pu­
blique, de rinterieur et des Collectivites Terri toriales. de la Defcnse. de !'Agriculture. des Ressources 
Naturelles et du Developpement Rural, de l'Economie et des Finances. de la Planification et de la Coo­
peration Externe. du Commerce et de l"lndustrie, et de la Sante Publique et de la Population, chacun en 
ce qui le concerne. 

Donne au Palais National, a Port-au-Prince. le 8 aofll 2025. An 222' de rlndependance. 

Par le Con eil Presidentiel de Transition : 

Pour le Consei I : 

Le Conseiller-President 

Le Premier Ministre 

Le Ministre de l"lnterieur et des Collecti, ites Territoriale!> 

Le Ministre de la Justice et de la Securite Publique 

Le Ministre des A ffaires Etrangeres et des Cultes 

La Ministre des HaYliens vi vant f1 I" et ranger 

Le Mini Ire de l"Economie et des Finances 

~ 
Laurent SAINT-CYR 

~---,-~- ,;.-g: ~~ 
Alix Didier FJLS-AIME 

Paul Antoin~E 

.,I Oi17./'(L • 
, ~r 

Patrick PELJSSIER 

j~ 
Jean-Victor Harve T ISTE 

1-to/~~~ 
J.E. Kathia VERDIER 

A lfred~ 
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Ls M;n;stce de la Plso;fica6on et de la Coope,,i;on faterne Ma6e D. A. Ketleen FLi~ 

Le M;n;stce de I' Ag,.;c"lnue, des Resso",ces Natw~lles et d" D6,eloppemeat Rwal V~ 

Le M;n;stre des Trnvao, P"bt;cs, Trnnsports et Common;cai;o,s Rapha~ 

Le Ministre du Commerce et de l ' l ndustrie Jam,!E 

Le M inistre du Tourisme John Hen~RC;;;; 

Le Ministre de ('Environnement 

Le M inistre de ('Education Nationale et de la Formation Professionnelle 

Le Ministre de la Culture et de la Communication 

Le Ministre des Affaircs Sociales et du Travail 

Le M inistre de la Sante Publique et de la Population 

La Ministre de la Condition Feminine et des Droits de la Femme 

La M inistre de la Jeunesse. des Sports et de I" Action Civique 

Le Ministre de la Defense 
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